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Sébastien Demers	 Directeur général et greffier	 772-2488	 poste 229 
	 dg@villest-pie.ca
Dominique St-Pierre	 Directrice générale adjointe et trésorière	 772-2488	 poste 226 
	 d.st-pierre@villest-pie.ca
Annick Lafontaine	 Assistante-greffière	 772-2488	 poste 230 
	 greffe@villest-pie.ca
Sophie Boilard	 Inspectrice en bâtiment et environnement en chef	 772-2488	 poste 223 
	 urbanisme@villest-pie.ca
Jimmy Lessard 	 Inspecteur-adjoint en bâtiment et environnement 	 772-2488	 poste 235 
	 adj.urbanisme@villest-pie.ca
François Daudelin	 Directeur des travaux publics	 772-2488	 poste 231 
	 dtp@villest-pie.ca
Julie Nicolas	 Directrice des loisirs et des communications	 772-2488	 poste 236 
	 loisirs@villest-pie.ca

Jean-Yves Bergeron	 Coordonnateur en loisirs	 772-2488	 poste 227 
	 coordo.loisirs@villest-pie.ca
Martine Garon	 Responsable de la bibliothèque	 772-2332 
	 biblio@villest-pie.ca
Sylvain Daigneault	 Directeur du Service sécurité incendie	 772-2488 
	 s.daigneault@villest-pie.ca
Alexandria Boucher	 Préventionniste	 772-2488	 poste 252 
	 prevention@villest-pie.ca 

Centre sportif et culturel
50, avenue Garneau
Saint-Pie (Québec) J0H 1W0
	
Téléphone : 450 772-2488
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Pavillon des loisirs
165, rue Lacasse
Saint-Pie (Québec) J0H 1W0
	
Téléphone : 450 772-2488

Bibliothèque
65-A, avenue Saint-François
Saint-Pie (Québec) J0H 1W0
	
Téléphone : 450 772-2332

Si vous avez des questions ou des commentaires à adresser aux conseillers municipaux, il est possible de le faire  
en faisant parvenir un courriel à l’adresse suivante : elus@villest-pie.ca 

Hôtel de ville

Édifices municipaux

Services municipaux

À la mairie

Coordonnées:
Hôtel de ville:
77, rue Saint-Pierre, Saint-Pie (Qc)  J0H 1W0
Téléphone: 	 450 772-2488
Télécopieur: 	 450 772-2233
Courriel:	 st-pie@villest-pie.ca
Site internet: 	 www.villest-pie.ca

Heures d'ouverture:
Hôtel de ville:
Lundi au jeudi:	 8 h 30 à 16 h 30
	 (Fermé de 12 h 30 à 13 h)
Vendredi:	 8 h à 13 h
Service de voirie
Lundi au vendredi:	 Horaire variable 
	 (Fermé de 12 h à 13 h)

Urgence voirie et aqueduc
1 888 792-7179
SPA de Drummond: 1 855 472-5700

Service d'urbanisme
En télétravail les mardis, jeudis et vendredis

En présentiel les lundis et mercredis
selon l'horaire de bureau

Appelez au 450 772-2488 poste 0

Mardi, mercredi, jeudi:
de 11 h 30 à 16 h 30
de 18 h 30 à 20 h 30
Vendredi de 9h30 à 11h30
Samedi de 10h à 14h

horaire

Maire

District 1

District 3

District 5

District 2

District 4

Mario St-Pierre
450 772-5574

Michel Côté
450 772-1122

Shany Ravenelle
450 502-0143

Sylvain Gagné
514 292-1661

Laurence Bousquet
579 489-5485

Sylvie Guévin
450 888-0547

District 6

Patricia Cordeau
450 261-6900
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2o	 Être une personne physique domiciliée dans une zone d’où 
peut provenir une demande et, depuis au moins six mois, au 
Québec;

3o	 Être, depuis au moins 12 mois, le propriétaire d'un immeuble 
ou l'occupant d'un établissement d'entreprise, au sens de la Loi 
sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1), situé dans une zone 
d’où peut provenir une demande.	

	 Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un 
immeuble et de cooccupants d’un établissement d’entreprise  : 
être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité 
des copropriétaires ou coocupants, comme celui qui a le droit 
de signer la demande en leur nom. La personne désignée doit 
être une personne qui n’a pas le droit d’être inscrite sur la liste 
référendaire à un autre titre prioritaire.

	 Condition d’exercice du droit de signer une demande par une 
personne morale  : toute personne morale doit désigner, pour la 
représenter, parmi ses membres, administrateurs ou employés, par 
résolution, une personne qui, le 2 décembre 2025, est majeure, 
de citoyenneté canadienne, n’est pas en curatelle et n’est frappée 
d’aucune incapacité de voter.

6.	 Absence de demande

	 Si les dispositions contenues dans le second projet de règlement 
ne font l’objet d’aucune demande valide, celles-ci pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les 
personnes habiles à voter.

7.	 Consultation du projet de règlement

	 Le projet de règlement est disponible pour consultation au 
bureau municipal situé au 77, rue Saint-Pierre, à Saint-Pie, 
durant les heures régulières d’ouverture où tout intéressé peut 
en prendre connaissance ainsi que sur le site internet de la 
municipalité sous l’onglet Avis publics et règlements adoptés. 
Les personnes intéressées peuvent également appeler au numéro 
(450) 772-2488, poste 223 pour toute question ou information 
supplémentaire sur le projet de règlement.

DONNÉ à Saint-Pie, ce 19 décembre 2025

Sébastien Demers, Greffier
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Avis publics

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT 
DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À 

UN RÉFÉRENDUM
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 77-113 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN D’AUTORISER L’USAGE 
« ENTREPOSAGE » DANS LA ZONE NUMÉRO 135 

1.	 Adoption du second projet de règlement 

	 Lors de la séance du conseil municipal tenue le  
2 décembre 2025, le conseil a adopté, par résolution, le second 
projet de règlement numéro 77-113 intitulé «  Règlement 
modifiant le règlement de zonage afin d’autoriser l’usage 
« entreposage » dans la zone numéro 135 ».

2.	 Objet du second projet de règlement

	 Comme son titre l’indique, le second projet de règlement numéro 
77-113 a pour objet d’autoriser les établissements d’entreposage 
intérieur dans la zone numéro 135 située à la jonction du chemin 
Saint-Dominique et de la route Gariepy. (voir plan ci-joint).

3.	 Demande de participation à un référendum

	 Les dispositions contenues dans ce second projet de règlement 
peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à 
leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités.

	 Une telle demande peut provenir de la zone concernée numéro 
135 ainsi que des zones contiguës numéros 207 et 512. Cette 
demande vise à ce que le règlement contenant les dispositions 
visées soit soumis à l’approbation des personnes habiles à voter 
de la zone à laquelle il s’applique, ainsi que de celles de toute 
zone contiguë d’où provient une demande valide.

	 La délimitation de la zone concernée numéro 135 et de la 
zone contiguë numéro 207 est illustrée sur le plan ci-joint. La 
délimitation complète de la zone contiguë numéro 512 peut 
être consultée au bureau municipal durant les heures régulières 
d’ouverture.

4.	 Conditions de validité d’une demande

	 Pour être valide, toute demande doit :

-	 indiquer clairement la disposition qui en 
fait l’objet et la zone d’où elle provient;

-	 être reçue à l’hôtel de ville au plus tard 
le 8e jour qui suit la date de publication 
du présent avis;

-	 être signée par au moins 12 personnes 
intéressées de la zone d’où elle provient 
ou par au moins la majorité d’entre elles 
si le nombre de personnes intéressées 
dans la zone n’excède pas 21.

5.	 Personnes habiles à voter

	 Est une personne habile à voter toute 
personne qui, le 2 décembre 2025, n’est 
frappée d’aucune incapacité de voter et 
qui remplit les conditions suivantes :

1o	 Être majeure, de citoyenneté 
canadienne, et ne pas être en curatelle;
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Avis publics

	 Lors de sa séance, qui sera tenue à compter de 19h le mardi 
13 janvier 2026, le conseil municipal se prononcera sur la 
demande de dérogation mineure suivante :

No de la demande : DM 01-2026

Nom du requérant : Michel Lacasse

Emplacement : 428, rue des Patriotes

Objet de la demande : Construction en cour avant d’un cabanon de 
120 pieds carrés

	 Cette séance de conseil municipal se tiendra à la salle du conseil 
de l’hôtel de ville située au 77, rue Saint-Pierre, à Saint-Pie.

	 Les personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
relativement à cette demande pourront se faire entendre par 
le conseil municipal au cours de cette séance.

DONNÉ à Saint-Pie ce 19 décembre 2025

Sébastien Demers, Greffier

Demande de dérogation mineure

Les versions intégrales des procès-verbaux et des règlements sont disponibles sur le site internet ou en version imprimée 
au bureau municipal pour toute personne qui en fera la demande auprès du secrétariat. Veuillez noter que les versions 
officielles sont détenues à l’hôtel de ville. Aucun frais de reproduction ou de poste ne sera exigé au demandeur.AV

IS

vie municipale

Procès-verbal 
de la séance ordinaire du 11 novembre 2025 à 19h.

Désignation des représentants de la Ville

Le conseil nomme les élus suivants à titre de représentants de la 
Ville : Laurence Bousquet à titre de mairesse suppléante, Laurence 
Bousquet pour la Régie intermunicipale d'Acton et des Maskoutains, 
Sylvie Guévin et Michel Côté pour le comité consultatif d’urbanisme.

Adoption du calendrier des séances publiques du conseil 
municipal en 2026

Le conseil adopte le calendrier 2026 des assemblées publiques 
du conseil tel que déposé et comportant les dates suivantes  :  
mardi 13  janvier, mardi 3  février, mardi 3  mars, mardi 7  avril,  
mardi 5  mai, mardi 2  juin, mardi 7  juillet, mardi 4  août,  
mardi 1er  septembre, mardi 6  octobre, mardi 3  novembre,  
mardi 1er  décembre, soit le premier mardi de chaque mois, sauf 
celui de janvier. Les assemblées débutent à 19  h à la salle du 
conseil située au 77, rue Saint-Pierre.

Brigadière surnuméraire - embauche

Le conseil entérine l'embauche de Suzy Legault au poste de 
brigadière surnuméraire conformément aux conditions de la 
convention collective en vigueur.

Journalier temps plein - embauche

Le conseil confirme l'embauche de M.  Kevin Fontaine à titre de 
journalier conformément aux dispositions de la convention collective 
en vigueur.

Remerciements adressés aux anciens élus municipaux

Il est résolu de remercier les élus ayant pris leur retraite du monde 
municipal pour leur dévouement durant leur mandat envers les 
citoyennes et citoyens de la Ville de Saint-Pie.

Service de sécurité incendie (SSI) - démission

Le conseil accuse réception de la démission de monsieur  
Alex Lepage à titre de pompier et le remercie pour ses quatre années 
de loyaux services.

Modification des membres de différents comités administratifs

Le conseil nomme Sébastien Demers à titre de représentant 
de l'employeur du comité de santé et de sécurité et nomme  
Sébastien Demers à titre de membre du comité sur l'accès à 
l'information et la protection des renseignements personnels, en 
remplacement de Dominique St-Pierre.

Demande de dérogation mineure pour le lot 3 204 075 situé 
sur le rang du Bas-de-la-Rivière

Le conseil entérine la recommandation du comité consultatif 
d'urbanisme et accorde la demande de dérogation mineure pour 
permettre la construction d'un bâtiment d'utilité publique qui serait 
implanté à environ 1 mètre de la ligne avant, contrairement à la 
norme de 8 mètres, et à une marge nulle de la ligne latérale gauche, 
alors que la norme exige un recul de 2 mètres.

Demande de démolition d'une résidence située au 1622, rang 
de la Rivière Nord

Il est résolu d'acheminer la demande de démolition de la résidence 
située au 1622, rang de la Rivière Nord ainsi que ses bâtiments 
accessoires pour l'approbation du ministre de la Culture et des 
Communications.

Comité consultatif d'urbanisme (CCU) - nomination des 
membres citoyens

Le conseil nomme messieurs Luc Darsigny et Jonathan St-Pierre à 
titre de membres du comité consultatif d'urbanisme pour un mandat 
de deux ans et monsieur Cody Stoutenburg à titre de membre du 
comité consultatif d'urbanisme pour un renouvellement de mandat 
de deux ans.
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Avis de motion du règlement 77-113 modifiant le règlement 
de zonage numéro 77 afin d'autoriser l'usage « entreposage » 
dans la zone numéro 135

L'objet de ce règlement est d'autoriser les établissements d'entreposage 
intérieur dans la zone numéro  135. Cette dernière est située à la 
jonction du chemin de Saint-Dominique et de la route Gariépy.

Premier projet de règlement numéro 77-113 modifiant le 
règlement de zonage afin d'autoriser l'usage «  entreposage  » 
dans la zone numéro 135

Une assemblée de consultation sera tenue le mardi  
2 décembre 2025 à 18 h 45 h à la salle du conseil municipal située au  
77, rue Saint-Pierre, afin d'expliquer le projet de règlement et 
d'entendre les personnes et organismes qui désirent s'exprimer à 
ce sujet.

Avis de motion et projet de règlement numéro 272-2025 
établissant la création d'un programme de réhabilitation de 
l'environnement pour la mise aux normes des installations 
septiques

L'objet de ce règlement est de prolonger la validité du programme 
jusqu'au 31 décembre 2026 et d'inclure les frais de l'étude de sol 
dans l'aide financière.

Avis de motion et projet de règlement numéro 171-2025-01 
modifiant le règlement 171-2025 concernant l'enlèvement des 
résidus domestiques

L'objet de ce règlement est de préciser un délai pour déposer les 
encombrants (gros rebuts) sur le bord du chemin avant la date de collecte.

Application du règlement numéro 283 relatif aux règles de régie 
interne des séances du conseil municipal

Le conseil désigne Sébastien Demers, directeur général et greffier 
et Annick Lafontaine, assistante-greffière, à titre de fonctionnaires 
désignés pour l'application du règlement numéro 283 et qu'ils soient 
autorisés à émettre des constats d'infraction.

Fourniture d'essence et de diésel - octroi du contrat pour 
l'année 2026

Le conseil octroie à l'entreprise Énergie Sonic Inc. le contrat de 
fourniture d'essence ordinaire et de diésel pour l'année 2026, selon 
les modalités prévues au cahier de charges 2026.

Entretien du réseau d'éclairage public - octroi du contrat pour 
l'année 2026

Le conseil octroie le contrat pour l'entretien du réseau d'éclairage 
public pour l'année 2026 de gré à gré à Ravenelle Électrique selon 
les tarifs suivants : tarif horaire électricien : 105 $ et ajustement au 
besoin le 1er mai 2026 selon les augmentations de la convention de 
la CCQ (Commission de la construction du Québec), tarif horaire de la 
nacelle : 50 $.

Modification cadastrale pour le poste de pompage #  1 (PP1) - 
octroi du mandat

Le conseil mandate l'entreprise Malo Gingras Arpenteurs-Géomètres 
Inc. pour réaliser l'analyse et la procédure de demande de modification 
cadastrale selon la soumission reçue et autorise le directeur du Service 
des travaux publics à signer tout document pertinent à la demande de 
modification cadastrale.

Démarche de gestion des actifs municipaux en eau - autoriser le 
dépôt et la signature des documents auprès du Ministère

La Municipalité s'engage à élaborer et mettre en œuvre un PGA en 
eau afin d'optimiser la gestion de ses actifs municipaux, s'engage à 
transmettre au Ministère au plus tard le 1er décembre 2026 le sommaire 
PGA-Eau et les informations requises par ce dernier, approuve le 
document « Démarche de gestion des actifs municipaux en eau » et 
autorise le dépôt des documents auprès du Ministère.

Responsable en cas d'obstruction nuisant à l'écoulement des 
eaux des cours d'eau - nomination

Le conseil nomme le directeur du Service des travaux publics, monsieur 
François Daudelin, pour agir comme personne désignée en vertu de 
l'article 105 de la Loi sur les compétences municipales.

Absence de clinique de vaccination antigrippale sur le territoire 
de Saint-Pie - dénonciation

Le conseil municipal de Saint-Pie dénonce officiellement la décision 
du CISSS de la Montérégie-Est de ne pas offrir de clinique mobile 
de vaccination sur son territoire pour l'année en cours, demande au 
CISSS de la Montérégie-Est de maintenir les services mobiles de 
vaccination antigrippale dans les municipalités rurales de la MRC des 
Maskoutains, demande au CISSS de la Montérégie-Est de revoir sa 
planification afin d'assurer un accès équitable à la vaccination pour 
les citoyens de Saint-Pie et la Ville de Saint-Pie demande l'appui des 
Municipalités faisant partie de la MRC des Maskoutains.

Conception et construction d'un toit sur la patinoire extérieure 
- entériner la directive de changement #  3 et autoriser le 
paiement

Le conseil autorise le paiement de la directive de changement # 3 
en lien avec les travaux de conception et construction d'un toit sur la 
patinoire extérieure à la compagnie ACI-Ponts et Ouvrages d'art inc. 
pour un montant de 10 378.72 $, plus taxes.

SSI - Indication des besoins de formation 2025-2026 dans le cadre 
du Programme d'aide financière pour la formation des pompiers 
du ministère de la Sécurité publique

Il est résolu de présenter une demande d'aide financière dans le cadre 
du Programme d'aide financière pour la formation des pompiers et des 
pompières au ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC des Maskoutains.

Coordonnateur des mesures d'urgence - nomination

Le conseil municipal nomme Monsieur Sébastien Demers, directeur 
général, à titre de coordonnateur municipal des mesures d'urgence et 
cette nomination prend effet immédiatement et demeure en vigueur 
tant que le conseil n'en décide autrement.

Salaires et comptes présentés

Le conseil approuve et entérine les dépenses et les paiements des 
comptes présentés et des salaires : comptes présentés 598 961.86 $, 
remboursements d'emprunts déboursés 1  206  412.63  $, salaires 
544 268.08 $.

Autorisation des signataires - effets bancaires

Il est résolu que la Caisse Desjardins de la région de Saint-Hyacinthe 
soit autorisée à payer et accepter tous chèques, traites des billets à 
ordre, lettres de change, mandats ou ordres de paiement et autres 

vie municipale
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effets signés, tirés, acceptés ou endossés pour la Ville de Saint-Pie 
par monsieur Mario St-Pierre, maire ou par Laurence Bousquet, 
mairesse suppléante de la Ville de Saint-Pie, madame Dominique 
St-Pierre, trésorière ou en son absence, monsieur Sébastien Demers, 
assistant-trésorier et, de plus, à accepter en dépôt au crédit de la 
Ville tous chèques, traites, billets, lettres de change et autres effets 
endossés au nom de la Ville de Saint-Pie par ces mêmes personnes, 
ou portant la mention apposée au moyen d'un tampon ou autrement 
« POUR DÉPÔT AU COMPTE DE BÉNÉFICIAIRE  » ou toute autre 
mention équivalente;

Que monsieur Mario St-Pierre ou madame Laurence Bousquet, 
madame Dominique St-Pierre ou monsieur Sébastien Demers 
soient autorisés, pour la Ville de Saint-Pie et en son nom à faire 
des arrangements ou conventions avec la Caisse Desjardins de la 
région de Saint-Hyacinthe concernant toute question relative aux 
prêts ou avances consentis par la Caisse Desjardins de la région de 
Saint-Hyacinthe à la Ville de Saint-Pie, y compris les découverts de 
compte, à transiger et régler toutes affaires bancaires avec ladite 
Caisse Desjardins de la région de Saint-Hyacinthe et à signer tous 
actes ou documents aux fins ci-dessus;

Que les personnes autorisées aux termes des paragraphes (1) et (2) 
ci-dessus et chacune d'elle séparément soient autorisées à recevoir 
de la Caisse Desjardins de la région de Saint-Hyacinthe les relevés 
de comptes, les chèques payés et autres effets portés au débit 
des comptes numéros 481754 et 81158 de la Ville Saint-Pie, 
et à certifier et accepter tous comptes et tous soldes de compte 
entre la Ville de Saint-Pie et la Caisse Desjardins de la région  
de Saint-Hyacinthe.

Budget révisé 2025 - Office d'Habitation des Maskoutains et d'Acton

Le conseil accepte les deuxième et troisième révisions du  
budget 2025 des 16 octobre et 3 novembre 2025 de l'OHMA indiquant 
que la contribution de la Ville de Saint-Pie s'élève à 4 440 $.

Club 3 & 4 roues de l'Estrie - conformité des traverses de routes 
municipales pour les véhicules hors routes (VTT) - saison 
hivernale 2025-2026

Le conseil autorise le Club 3 & 4  roues de l'Estrie à traverser en 
véhicule tout-terrain, pour la saison 2025-2026, sur le rang Double.

Club 3 & 4 roues comté Johnson - conformité des traverses de 
routes municipales pour les véhicules hors routes (VTT) - saison 
hivernale 2025-2026

Le conseil autorise le Club 3 & 4 roues du comté de Johnson inc. à 
traverser en véhicule tout-terrain, pour la saison 2025-2026, sur le 
Grand rang Saint-François, le Petit rang Saint-François, la route 235 
et le rang de la Rivière Nord, entre le 1205 et le 1215, soit sur une 
distance approximative de 250 mètres.

Documents déposés

Déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil 
municipal, état des résultats définitifs du scrutin municipal du 
2 novembre 2025 et procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme 
du 25 septembre 2025

Levée de la séance

La séance est levée à 19h34.

Procès-verbal 
de la séance ordinaire du 2 décembre 2025 à 19h.

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE - DÉSIGNATION DES ÉLUS

Il est résolu de nommer les élus suivants à titre de représentants de 
la Ville :

•	 Comité conjoint Ville et CTBM : Shany Ravenelle et Mario St-Pierre

•	 Commission sur le développement durable : Laurence Bousquet et 
Patricia Cordeau (Sylvie Guévin substitut)

•	 OBV Yamaska : Sylvain Gagné (Mario St-Pierre substitut)

•	 Office d'habitation : Sylvain Gagné (Mario St-Pierre substitut)

•	 Parc à chiens : Laurence Bousquet et Sylvie Guévin

•	 200e  anniversaire de la Ville de Saint-Pie  : Shany Ravenelle et 
Patricia Cordeau

•	 Centre de la famille : Sylvie Guévin (Shany Ravenelle substitut)

•	 Comité de démolition : Michel Côté, Sylvain Gagné et Sylvie Guévin

SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS (PR) – EMBAUCHE

Le conseil autorise l'embauche de madame Mélissa Gendron-Lacroix 
et monsieur Sammy Belmimoun à titre de premiers répondants et 
autorise leur formation.

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 341, RUE NOTRE-DAME

Le conseil entérine la recommandation du comité consultatif 
d'urbanisme et accorde la demande de dérogation mineure pour le 
projet intégré situé au 341, rue Notre-Dame, afin de permettre des 
marges latérales variant entre 2,16 et 4,11 mètres au lieu de la norme 
de 5 mètres.

Adoptée à la majorité des conseillers

Vote contre : Sylvain Gagné

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 77-113 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN D'AUTORISER L'USAGE « ENTREPOSAGE   » 
DANS LA ZONE NUMÉRO 135

Ce second projet de règlement sera soumis à la procédure de demande 
de participation à un référendum, conformément à la loi, puisque 
celui-ci contient une disposition propre à un règlement susceptible 
d'approbation référendaire.

ADOPTION DU RÈGLEMENT 272-2025 ÉTABLISSANT LA CRÉATION D'UN 
PROGRAMME DE RÉHABILITATION DE L'ENVIRONNEMENT POUR LA MISE 
AUX NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES

L'objet de ce règlement est de prolonger la validité du programme 
jusqu'au 31 décembre 2026 et d'inclure les frais de l'étude de sol 
dans l'aide financière.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 171-2025-01 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 171-2025 CONCERNANT L'ENLÈVEMENT DES RÉSIDUS 
DOMESTIQUES DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITÉ

L'objet de ce règlement est de préciser un délai pour déposer les 
encombrants (gros rebuts) sur le bord du chemin avant la date de 
collecte.

vie municipale
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AVIS DE MOTION ET PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 291 DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 27 500 $ AYANT POUR BUT DE FINANCER UNE 
INSTALLATION SEPTIQUE

L'objet de ce règlement vise à pourvoir aux dépenses reliées à une 
installation septique qui seront remboursées par les demandeurs.

APPLICATION DES RÈGLEMENTS 259, 194-2018 ET G300 - DÉSIGNATION

Le conseil désigne Sophie Boilard, inspectrice en bâtiment et en 
environnement, ainsi que Jimmy Lessard, inspecteur en bâtiment et en 
environnement, comme «  personnes désignées  » pour l'application des 
règlements numéros 259, 194-2018 et une partie du règlement G300 et 
qu'ils soient autorisés à émettre des constats d'infraction.

ACHAT DE SABLE - AUTORISATION POUR LA SAISON HIVERNALE 2025-2026

Le conseil autorise la direction du Service des travaux publics à procéder 
à l'achat de sable pour la saison hivernale 2025-2026 au prix de 18 $ la 
tonne métrique, plus taxes, transport inclus, conformément à la soumission 
de la compagnie Les Entreprises S.G. Audy inc. datée du 5 novembre 2025.

RÉGIE INTERMUNICIPALE D'ACTON ET DES MASKOUTAINS (RIAM) - ACHAT 
CONJOINT DE BACS ROULANTS 2026

Il est résolu d'acheter 18 bacs bruns et 18 bacs bleus, de déléguer à la Régie 
intermunicipale d'Acton et des Maskoutains tous les pouvoirs nécessaires 
à l'exécution d'un achat conjoint de bacs, y compris celui d'accorder le 
contrat et d'autoriser le maire et le directeur général à signer l'entente à 
intervenir, pour et au nom de la Municipalité.

TRAVAUX SUR LE RANG DU BAS-DE-LA-RIVIÈRE, PHASE II - AUTORISER LE 
PAIEMENT DU DÉCOMPTE PROGRESSIF #  4 ET RÉCEPTION PROVISOIRE DES 
TRAVAUX

Le conseil autorise le paiement du décompte progressif # 4 concernant 
les travaux de la phase II sur le rang du Bas-de-la-Rivière à la compagnie 
Bertrand Ostiguy inc. pour un montant de 1  739  883,29  $, incluant 
toutes les taxes, une retenue de 149 820,03 $, des retenues spéciales de 
30 000 $ et de 9 833,33 $, de façon à prononcer la réception provisoire 
des travaux.

SURVEILLANCE DES TRAVAUX SUR LE RANG DU BAS-DE-LA-RIVIÈRE - 
HONORAIRES PROFESSIONNELS SUPPLÉMENTAIRES

Le conseil autorise l'ajout d'un montant de 25 000 $ au mandat initial 
de la compagnie Tetra Tech QI inc. pour la durée supplémentaire de la 
surveillance des travaux.

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) - VOLET PROJETS PARTICULIERS 
D'AMÉLIORATION (PPA) - CONFIRMATION DES TRAVAUX 2025

Le conseil de la Ville de Saint-Pie approuve les dépenses d'un montant 
de 35  000  $ relatives aux travaux d'amélioration et aux frais inhérents 
admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu'en cas 
de non-respect de celles-ci, l'aide financière sera résiliée.

SUBVENTION PAVL (PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE) - VOLET ERL 
(ENTRETIEN DES ROUTES LOCALES) - CONFIRMATION DES TRAVAUX 2025

La Ville de Saint-Pie informe le ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l'Électrification des transports de l'utilisation des 
compensations visant l'entretien courant et préventif des routes locales 
1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du 
Programme d'aide à la voirie locale.

TRAVAUX RANG DU BAS-DE-LA-RIVIÈRE, PHASE III - ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 
ET CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE DES SOLS - OCTROI DU MANDAT

Le conseil octroie le mandat à la compagnie Les Laboratoires 
de la Montérégie inc., conformément à leur offre de service du 
28 novembre 2025, pour une étude géotechnique et une caractérisation 
environnementale des sols au montant de 35 750 $, plus taxes.

CENTRE SPORTIF ET CULTUREL - ENTRETIEN MÉNAGER 2026 - OCTROI DU 
CONTRAT

Le conseil octroie le contrat de gré à gré pour l'entretien ménager du 
Centre sportif et culturel à Entretien Phenix inc. pour un montant 
annuel de 35 400 $, plus taxes, pour 2026.

CONCEPTION ET CONSTRUCTION D'UN TOIT SUR LA PATINOIRE EXTÉRIEURE 
- AUTORISER LE PAIEMENT ET ACCEPTATION DÉFINITIVE DES TRAVAUX

Le conseil autorise le paiement des factures # 709 et # 821 en lien 
avec les travaux de conception et construction d'un toit sur la patinoire 
extérieure à la compagnie ACI-Ponts et Ouvrages d'art inc. pour des 
montants de 3 271,42 $ et de 95 210,80 $, incluant les taxes et 
représentant le coût de la libération de la retenue contractuelle restant, 
ainsi que l'acceptation définitive des travaux.

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME D'AIDE AUX 
IMMOBILISATIONS (PAI) - AUTORISER LE DÉPÔT

Le conseil autorise le dépôt du projet de demande d'aide financière 
dans le cadre du Programme d'aide aux immobilisations offert par le 
ministère de la Culture et des Communications et autorise madame 
Julie Nicolas, directrice du Service des loisirs, ou en son absence, 
madame Dominique St-Pierre, trésorière, à signer tout document 
relatif au projet « Bibliothèque municipale », et ce, pour et au nom de 
la Ville de Saint-Pie.

INTÉGRATION DU SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS DANS LE SERVICE 
DE SÉCURITÉ INCENDIE

Il est résolu que le Service des premiers répondants soit intégré au sein 
du Service de sécurité incendie, que le directeur du Service de sécurité 
incendie a la responsabilité d'assurer l'expertise et la compétence du 
Service de premiers répondants dans le respect des lois et règlement 
en vigueur et que le maire et le directeur général soient autorisés à 
signer, pour et au nom de la Ville, une entente avec Santé Québec 
afin d'obtenir un financement récurrent d'un service de premiers 
répondants.

RECONNAISSANCE DE L'EXCELLENT TRAVAIL DE L'ÉQUIPE DE RECHERCHE 
DES CAUSES ET CIRCONSTANCES D'UN INCENDIE (RCCI) 

CONSIDÉRANT que Promutuel Assurance, par la voix de  
Valérie Paul-Hus, directrice de l'indemnisation, a exprimé sa 
reconnaissance pour la qualité exceptionnelle du rapport d'incendie 
250822019 transmis par l'équipe du RCCI du Service de sécurité 
incendie de la Ville de Saint-Pie;

CONSIDÉRANT que le courriel reçu souligne la clarté, la précision 
et le professionnalisme du rapport d'incendie – un niveau de qualité 
rarement observé dans ce type de dossier avec une analyse aussi 
complète;

CONSIDÉRANT que Promutuel Assurance tient à souligner qu'ils n'ont 
jamais eu l'occasion de formuler un tel commentaire auparavant à un 
service incendie, ce qui témoigne de l'excellence du travail de l'équipe 
en RCCI;

vie municipale
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informations sur les services

vie municipale

•	 Fermeture des bureaux municipaux le 22 décembre 2025 
jusqu’au 5 janvier 2026 inclusivement;  
de retour le 6 janvier.  
Joyeux temps des fêtes à tous!

•	 La bibliothèque municipale sera fermée du 21 décembre 
jusqu’au 5 janvier inclusivement. 

•	 Le calendrier des collectes 2026 est disponible 	
sur notre site web  dans la section Actualités 	
et en version papier au bureau municipal.

•	 La route Michon est maintenant fermée à la circulation.

La séance du conseil municipal de janvier  
sera le 2e mardi du mois au lieu du 1er. 

Info flash

En conséquence, il est résolu que le conseil municipal souligne 
officiellement l'excellent travail de l'équipe RCCI du SSI de la Ville de 
Saint-Pie et que la Ville remercie officiellement Promutuel Assurance 
pour son commentaire et lui transmettre une copie de cette résolution.

SALAIRES ET COMPTES PRÉSENTÉS

Le conseil approuve et entérine les dépenses et les paiements des comptes 
présentés et des salaires : comptes présentés 345 265,12 $, remboursements 
d'emprunts déboursés 30 545,97 $, salaires 227 186,21 $.

AFFECTATION D'UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES 
LIÉES À LA TENUE D'UNE ÉLECTION

Il est résolu d’affecter au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue 
d'une élection un montant de 2 350 $ pour l'exercice financier 2026.

DISPOSITION DE BIENS - VENTE D'ÉQUIPEMENT ET DE MATÉRIEL

Le conseil entérine la vente d'équipement et de matériel selon le 
rapport de la directrice du Service des loisirs pour un montant de 
796 $, incluant les taxes applicables.

DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC - DÉPLACEMENT 
D'UN PANNEAU DE SIGNALISATION SUR LA RUE NOTRE-DAME

CONSIDÉRANT qu'un panneau indiquant la vitesse maximale 
permise de 50 km/h est installé sur une portion de la rue Notre-Dame 

appartenant au ministère des Transports du Québec après le viaduc de 
la route 235;

CONSIDÉRANT qu'il n'y a pas de panneau affichant la limite permise 
après la rue Saint-Pierre;

CONSIDÉRANT que les usagers de la rue Saint-Pierre qui tournent sur 
la rue Notre-Dame ne peuvent ainsi connaître la vitesse permise à cet 
endroit;

En conséquence, il est résolu que le conseil demande au ministère 
des Transports du Québec de déplacer le panneau indiquant la vitesse 
maximale de 50 km/h, qui est situé près du viaduc de la route 235 sur 
la rue Notre-Dame, vers l'ouest juste après la rue Saint-Pierre.

DOCUMENTS DÉPOSÉS

Registre public des dons, marques d'hospitalité et autres avantages, 
registre des apparentés des conseillers pour l'année 2025, procès-
verbal du comité consultatif d'urbanisme du 18 novembre 2025.

LEVÉE DE LA SÉANCE

La séance est levée à 19h35.

ENVOI DES COMPTES DE TAXES
RECEVEZ VOTRE COMPTE DE TAXES PAR COURRIEL :

SIMPLE, 
RAPIDE ET 
ÉCOLOGIQUE!

Pour une deuxième année consécutive, 
la Ville de Saint-Pie vous offre la 
possibilité de recevoir votre compte de 
taxes annuel par courriel.

• Moins de papier, moins de frais, plus 
pratique!

Fini les déplacements à la poste en 
plein mois de janvier et les frais 
postaux payés par les contribuables. 
Ensemble, faisons un geste pour 
l’environnement et pour votre 
portefeuille! 

COMMENT S’INSCRIRE?
• Rendez-vous sur le site web de la Ville.
• Le formulaire est disponible en banderole sur la page d’accueil 

et dans la section Actualités.
• Il faut cliquer sur un lien pour y accéder. Une confirmation 

automatique vous sera envoyée après l’inscription.
• Vos comptes seront transmis fin janvier ou début février 

directement dans votre boîte courriel.

Pour toute question, contactez l’hôtel de ville 
nous sommes là pour vous aider! 
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ARGENT SAINT-PIEN 
Dans le but de favoriser l’achat local, la Ville de Saint-Pie a 
créé l’argent Saint-Pien. Toutes les entreprises qui ne sont 
pas participantes peuvent communiquer avec la Ville de 
Saint-Pie pour plus d’informations.
L’argent Saint-Pien peut aussi se faire o�rir comme
certificat-cadeau pour Noël. 
Vous n’avez qu’à téléphoner à l’hôtel de ville pour plus 
d’informations.formations.

Vous avez un beau sapin naturel, mais vous aimez bien le 
sortir de la maison une fois les fêtes passées?

Ne vous en faites pas, les 
employés municipaux feront la 
cueillette des sapins.

VENDREDI, LE 9 JANVIER PROCHAIN
Il vous suffira de le placer en
bordure de la voie publique la 
veille ou avant 7 h le matin du 
ramassage. 

CUEILLETTE DES SAPINS NATURELS DE NOËL

informations sur les services

RÉSIDUS DE BACS BRUNS 
EN PÉRIODE HIVERNALE
Voici quelques trucs qui pourront être utiles à la gestion des résidus organiques : 

• Mettre du papier journal sur le grillage au fond du bac brun.
• Placer les aliments dans des essuie-tout avant de les déposer dans le bac afin qu’elles 

évitent de coller au grillage ainsi qu’aux parois.
• Mettre un grand sac à feuilles en papier brun dans le bac avant d’y jeter les résidus. Cela 

permettra de garder le bac propre et évitera aux matières de coller sur les parois du bac.

VOS TOITURES SONT-ELLES DÉNEIGÉES? 
Les chutes de neige sont un problème courant durant la saison 
hivernale. Il est fréquent que l’accumulation de neige sur les toits 

Saint-Pie désire fournir quelques astuces aux propriétaires ou 
locataires de bâtiments à proximité des voies publiques, et 
des trottoirs. Il est important de prendre en considération ces 
conseils afin d’éviter des blessures aux passants. Vous pouvez :
• 
• Dégager le toit du surplus de neige. Vous pouvez utiliser 

Effectuer un entretien régulier du toit.

un râteau à neige pour la faire tomber. Sinon, vous 
pouvez avoir recours à une compagnie de déneigement 
compétente et assurée.

• Nettoyer et débloquer de façon régulière les gouttières du 
toit afin d’éviter l’infiltration d’eau.

• Éviter d’empiler la neige contre les tuyaux de la descente 
pluviale.

N’OUBLIEZ PAS! CELA PEUT FACILEMENT ÉVITER DES
DOMMAGES OU DES ACCIDENTS!

 
 

DÉNEIGEMENT DES CHEMINS PUBLICS
Afin de faciliter le déneigement, voici quelques rappels :
• Lors du déneigement, nous tenons à vous rappeler que la Ville n’est 

pas responsable des dommages causés aux boîtes aux lettres ainsi 
qu’à l’emprise du chemin qui appartient à la municipalité.

• Le stationnement de nuit est interdit dans les rues de la municipalité 
de minuit à 6 h 30.

BON VOISINAGE D’HIVER
Durant la saison hivernale, il est important de respecter le bien 
d’autrui. Il n’est pas permis de déposer de la neige sur le terrain 
du voisin sans sa permission. Toute personne qui dépose de la 
neige en dehors de sa propriété est responsable des dommages 
causés par celle-ci. Soyons de bons voisins!  

DÉPÔT DE NEIGE, GLACE, SABLE, TERRE OU OBJET 
QUELCONQUE
EXTRAIT DU RÈGLEMENT G300 APPLICABLE PAR LA SÛRETÉ DU QUÉBEC

municipaux, de jeter, déposer, lancer ou de permettre que soit jeté, 
déposé ou lancé de la neige, de la glace, du sable, de la terre, du 
gazon, des branches, des détritus, des déchets, du fumier ou tout objet 
quelconque sur un terrain privé ou sur la voie publique ou dans un endroit 
public, y compris les terrains appartenant à la municipalité, sans avoir 
préalablement obtenu la permission du propriétaire de l’endroit.
DEMANDE VOUS EST FAITE :
• De ne pas placer votre boîte aux lettres trop près du chemin. 
• De ne pas laisser de véhicules stationnés près du chemin durant la 

saison hivernale. ***
• De ne pas placer vos bacs trop près de la voie publique.

***PSSST! N’OUBLIEZ PAS! Selon le règlement 258, article 6, se 
stationner dans les rues publiques durant la nuit (entre 1h et 6h à partir 
du 1er novembre jusqu’au 15 avril) est strictement INTERDIT! La 
collaboration de tous est requise afin que le déneigement soit bien 
effectué. De plus, tout contrevenant est passible d’une amende $$$.

NEIGE ET INTEMPÉRIES



Les incendies en hiver
Janvier, c’est le mois des résolutions : faire plus de sport, manger moins de sucre… 
et surtout éviter de transformer son salon en barbecue improvisé!

Ne surchargez pas vos prises électriques :
Une multiprise doit être utilisée avec modération.

Sorties de secours : 
Déneigez vos portes, fenêtres et balcons après chaque chute de neige. Assurez-vous que 
les issues soient accessibles en tout temps. 

Cuisine sous haute surveillance : 
Si vous quittez la cuisine en laissant une casserole sur le feu, sachez que votre dîner risque 
de se transformer en expérience pyrotechnique!

Testez-les chaque mois et changez les piles au besoin. En hiver, le taux de CO2 augmente 
avec l’utilisation des appareils à combustion.

Surveillez l’utilisation de vos appareils de chauffage d’appoint : 
Placez-les à une distance sécuritaire des rideaux, meubles et autres matériaux combustibles.

Assurez-vous que vos avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone fonctionnent correctement :
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histoire et patrimoine par Richard St-Pierre
richard.st-pie@videotron.ca

2026, ça continue. . .
L’historien cherche à conserver les faits du passé, ce qui ne m’empêchera pas de vous souhaiter  

le meilleur pour l’année en cours.
Un regard des derniers cent ans, par tranches de dix ans, conclura la série entamer en janvier 2022.

2016 : 6 janvier, l'incendie d'un duplex du Grand 
Rang St François fait une victime —18 février, 
La Voix de l’Est annonce un investissement 
de 25 millions de dollars dans la construction 
d’une usine de fabrication d'engrais organiques 
de spécialités, ainsi que des installations de 
biométhanisation. CTBM Centre de traitement de 
la biomasse de la Montérégie — Avril 2016, À la 
MRC des Maskoutains, les membres du jury ont 
accordé une mention de mérite à Mme Monique 
Tanguay, bénévole impliquée au comptoir familial 
de l’Aféas de Saint-Pie depuis 1983.

2006  : 23 janvier, 39e élection générale 
au Canada. Les libéraux, sous Paul Martin, 
perdent le pouvoir à Ottawa  ; Stephen Harper 
du parti conservateur remporte la victoire mais 
le gouvernement est minoritaire. Au Québec, le 
Bloc québécois a fait élire 51 députés ; 10 sont 
conservateurs, 13 libéraux et 1 est indépendant. 

Dans St-Hyacinthe-Bagot, Yvan Loubier 
remporte un 5e mandat avec 27 542 votes — 
31 mai, la cigarette est maintenant interdite 
dans les bars et tavernes — 31 mai, la patinoire 
multifonctionnelle de Saint-Pie a été inaugurée  
sur le terrain de Loisirs de la municipalité — 
8 septembre, le député Yvan Loubier du Bloc 
québécois fait part de ses intentions de quitter 
la vie politique après 13 ans — 20 octobre, 
le fabricant de motocyclettes artisanales Zeel 
Design de Saint-Pie a remporté le concours 
de l’émission américaine Biker Build Off ; une 
première canadienne — 4 novembre, au banquet 
de la série Empire Super Sprints à Syracuse NY, 
Alain Bergeron et son équipe ont reçu tous les 
honneurs après avoir terminé la saison 2006 
au premier rang du classement général. —  
27 novembre, fermeture du pont Damase-
Fontaine du Haut-de-la-Rivière à cause de sa 
dangerosité.

1996  : La Fabrique organise la Grande 
Corvée. Un grand tirage est organisé. Cette 
Grande Corvée 1996 entraînera des travaux de  
161 743,72 $. La levée de fonds fut de  
163 746,82 $ — 30 avril 1996, Richard Le 
Hir annonce qu’il siègera dorénavant comme 
député indépendant d’Iberville — 29 septembre 
1996, tirage La Grande Corvée de St-Pie. Diane 
Martin rempote le premier prix soit 10 000 $. 
En tout 17 gagnants se partagent 27 500 $. 

1986  : 5 mars 1986, dans l’éventualité 
de la fermeture de la Raffinerie de sucre de 
Saint-Hilaire, Maurice St-Pierre, maire de la 
paroisse : « Il s’agit là d’un problème majeur 
et je me dois de supporter tous ceux qui seront 
touchés  » — 15 juillet, Jean-Marc Gaudreau 
devient curé à Saint-Pie — 3 septembre, 
l’ancien Moulin Yamaska, devenu propriété 
de Robert Péloquin, lequel est utilisé pour 



 11 L’écho de ma ville  |  janvier  2026

l’entreposage de bouteilles vides, est détruit 
par un incendie.

1976  :  Janvier, Cécile Charron devient la 
secrétaire-trésorière de la Municipalité de 
la Paroisse de Saint-Pie. (150  $  /  sem.) —  
1 février, les deux municipalités séparent leurs 
lieux d’opération — 5 février, dans une lettre 
au député, le Conseil Municipal du Village 
demande la mise en chantier de la phase A 
& B de la route 235 — 9 février, le Conseil 
du Village demande l’assistance technique et 
financier du ministère de l’environnement pour 
solutionner le problème d’eau potable de façon 
permanente. — 5 au 14 mars, Élaine Lebeau 
devient la première médaillée de Saint-Pie 
au Jeux du Québec d’hiver, tenus à Jonquière 
— 19 mai, la firme ontarienne Demuth 
Products Ltd inaugure son usine de Saint-Pie,  
297 rue Chaput. L’entreprise fabrique des toits 
et de la quincaillerie pour silos. — 2 juin, le 
Conseil de la Paroisse accepte la subdivision 
de rues sur le terrain de Gaétan Bousquet et 
également sur le terrain d’Émilien Bousquet 
(Domaine Bousquet), le Conseil décide aussi 
d’identifier chaque rang de la paroisse —  
7 juin, le salaire des journaliers de la 
municipalité du village passe à 3  $ l’heure 
— 19 juin, funérailles remarquées pour le 
jeune Pierre Benoît tué dans l’accident de son 
camion-citerne de ciment en vrac — 14 juillet, 
Wilfrid Bérard devient curé de Saint-Pie —  
16 juillet, Jeux Olympiques de Montréal — 
5 août, le Conseil de la paroisse accepte la 
soumission de 58 250 $ pour la construction 
du garage municipal, rang de la Presqu’île, — 
Septembre, Georges Petit démissionne comme 
bedeau —Automne 1976, les Chevaliers 
de Colomb obtiennent le permis nécessaire 
pour organiser une loterie pour ramasser 
des fonds. Un billet de 26  $ valides pour  
52 tirages hebdomadaires de deux montants de 
100 $ — 15 novembre, 31e élection générale 
provinciale. Le Parti québécois recueille 71. 
Les libéraux font élire 26 des leurs et l'Union 
nationale, 11. Sont aussi élus: un candidat 
créditiste et un candidat du PNP. Jacques 
Beauséjour du Parti Québécois gagne Iberville 
avec 1770 voix de majorité. — 17 novembre, 
le Conseil du village accepte d’acheter les 
terrains nécessaires pour le prolongement de 
la rue Montcalm et ceux de la future voie de 
service, le prolongement de la rue Nichol. 
— 23 novembre, la Fondation Lacasse inc. 
acquiert le vieux couvent pour un montant 
de 5  000  $ comme proposé par le Conseil 
d’administration des Sœurs Présentation de 
Marie — 6 décembre, ces religieuses quittent 
Saint-Pie après 84 ans.

1966  : 1 janvier Le paroissien donne en 
détail les recettes et dépenses de 1965 —  
14 février, inauguration et bénédiction du 
nouveau Palais de Justice de Saint-Hyacinthe. 
— 3 avril, Jean-Paul Beaudry est réélu président 
de la Fédération des Loisirs du diocèse de 
Saint-Hyacinthe — 10 avril, nouvelle version 
du Notre Père. — 26 mai, visite pastorale. 
Confirmation en après-midi. Première 
communion et communion solennelle en soirée 
— 5 juin, 28e élection générale provinciale. 
L'Union nationale fait élire 56 députés, les 
libéraux, 50 députés et 2 indépendants sont 
élus. Daniel Johnson devient premier ministre 
du Québec — Septembre, l’école des filles, 
sera agrandie de quatre classes au coût de 
170 000$. — Septembre, La Ligue du Sacré-
Cœur devient Chrétiens d'aujourd'hui. —  
26 septembre, des cours en protection civile 
sont données à la salle paroissiale — 9 octobre, 
Congrès régional des Chevaliers de Colomb, 
conseil 2958 à Saint-Pie. — 13 octobre, Les 
Dames de Ste-Anne deviennent le Mouvement 
des femmes chrétiennes — Octobre 1966. 
On peut désormais faire gras le vendredi —  
18 décembre, Banquet en l’honneur du 
premier ministre, l’Honorable Daniel Johnson, 
à l’occasion de ses 20 années de vie politique 
au service du comté de Bagot. — 25 décembre, 
le magnifique lustre du sanctuaire étincelle de 
tous ses reflets pour la première fois.

1956  : Janvier, Euclide Lacasse commence à 
fabriquer divers meubles. Parmi ses fils, Réal, 
Guy et Réjean feront grandir l’entreprise qui 
deviendra le Groupe Lacasse — 25 février, 
incendie chez Arthur Tétreault et Ronald 
Michon — 20 juin, 25e élection provinciale 
générale. L'Union nationale est reportée au 
pouvoir avec 72 députés, les libéraux ont  
20 députés et il y a un indépendant. Jean-Roger 
Labrecque affrontait Daniel Johnson. UN 5 696 
et L 3 572—26 juin, la voie maritime du Saint-
Laurent est inaugurée par la reine Élizabeth II, 
le président Eisenhower, le premier ministre 
John Diefenbaker — Décembre, la Guignolée 
des Chevaliers de Colomb a rapportée 400 $ en 
argent et marchandises. 

1946  : 18 février, fondation de la Caisse 
Populaire de St-Pie, 44 personnes achètent des 
parts sociales à 5 dollars — 16 avril, assemblée 
de fondation du Conseil 2958 des Chevaliers 
de Colomb de St-Pie de Bagot, 63 membres 
actifs. — 28 avril-19 mai, Adrien Chaput de 
St-Pie remporte le championnat d’Amérique 
de jeux de dames (144 cases) — 11 octobre, 
décès de Cyrille Dumaine, député libéral de 
Bagot — 29 novembre, Archambeault & Frères 

Enr. annonce un nouveau Service d’autobus 
Farnham - Saint-Hyacinthe — 15 décembre, 
dans la campagne pour l’élection partielle du 
18, Duplessis s’amène à Saint-Pie malgré la 
tempête de neige. Le lendemain 16, le premier 
ministre Godbout est à son tour à Saint-Pie 
— 18 décembre, malgré le vote libéral de 
Saint-Pie avec une majorité de 398 voix pour 
le candidat libéral qui est nul autre que le 
médecin de Saint-Pie, Dr Roland Bailly, Daniel 
Johnson remporte la victoire avec 4725 votes 
contre 3585 pour le docteur.: l’étranger au nom 
anglais a triomphé du notable local.

1936  : 20 janvier, décès du roi George V et 
accession au trône de son fils aîné Édouard 
VIII — Mise sur pied du Crédit Agricole — Le 
gouvernement provincial procède au rachat 
de toutes les seigneuries pouvant encore 
exister — 3 février, le Conseil municipal de 
la Paroisse réglemente que les personnes 
qui ouvriront les chemins pour la circulation 
des autos en hiver, le feront à leurs risques 
et périls et à leur frais et seront responsables 
de tous dommages et accidents — 19 mars, 
dégâts encore pires qu'en 1927 sur la rivière 
Yamaska dus à la fonte trop rapide des neiges 
— 17 août, 20e élection générale provinciale. 
L'Union nationale remporte 76 sièges contre 
14 sièges aux ministériels Le libéral Cyrille 
Dumaine réussit à conserver son siège dans 
Bagot par une mince majorité de 32 voix —  
1 novembre, Azarie Charron acquiert la maison 
de pierre, en face de l’église, de Mlle Catherine 
Gauthier— Décembre, la Municipalité 
demande au Ministère de la Voirie d’accorder 
au Club d’automobiles de Saint-Pie la moitié du 
coût des dépenses que ce dernier paiera pour 
l’entretien des chemins d’hiver.

1926  : Mars, adoption de la Loi sur l'hygiène 
publique qui oblige entre autres la pasteurisation 
du lait — 8 juin, les routes provinciales sont 
désormais numérotées — 14 septembre,  
16e élection générale fédérale, le Parti libéral 
de Mackenzie King remporte les élections 
générales avec 116 députés élus contre 91 pour 
les conservateurs, 36 députés aux tiers-partis et 
2 indépendants élus. Au Québec, le résultat est 
de 60 libéraux, 4 conservateurs et le candidat 
indépendant, Henri Bourassa. Georges-Dorèze 
Morin et Guillaume-André Fauteux s’affrontent 
tout comme en décembre 1925. Cette fois-ci, 
le libéral Morin est réélu avec 499 de majorité 
— 18 novembre, après avoir joué sept saisons 
à l'Aréna du Mont-Royal, les Canadiens de 
Montréal jouent leur premier match au Forum.

Et ça continue …

histoire et patrimoinepar Richard St-Pierre
richard.st-pie@videotron.ca
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En janvier, venez découvrir une nouvelle ar-
tiste qui exposera ses œuvres à la bibliothèque  
municipale. Il s’agit de Julie Labelle, artiste 
peintre et résidente de Saint-Pie depuis 
quelques années.  Elle vous invite à venir  
admirer ses créations présentées à la  
bibliothèque municipale jusqu’à la fin mars.

«  Mes œuvres sont réalistes et fantaisistes à la fois. J’affectionne  
particulièrement les animaux, mais ne vous attendez pas à voir des  
couleurs traditionnelles sur mes toiles! J’aime les couleurs intenses et les 
contrastes marqués. »

Pour un avant-goût, allez voir son site web : julielabelleartiste.com

EXPOSITIONS 

Casse-tête
Vous avez envie de faire du casse-tête sans 
vous casser la tête? Il y a toujours un casse-tête 
en cours à la bibliothèque… Venez y ajouter 
quelques morceaux!

« Depuis le 1er janvier, dans quelle année personnelle  
êtes-vous? Êtes-vous en année 3 ou en année 9? Selon la 
numérologie, chaque chiffre est un symbole spécifique.  

Découvrez un outil de développement personnel facile qui 
aide à trouver son chemin vers l'équilibre. Quels seront les 

domaines à dynamiser, les opportunités, les défis à relever en 
2026? Pour en savoir plus, assistez à notre conférence donnée 
par Suzie Tighe, (prononcer « thaï ») l’astrologue qui chante. »

conférence 
Atelier d’initiation à la  

Numérologie : les cycles de 9 ans

Quand : le samedi 31 janvier à 11h
Où : à la salle multifonctionnelle de la bibliothèque 

Gratuit!

Une nouvelle session de cours : « Initiation à l’ordinateur, la base » 
auront lieu à la bibliothèque municipale. Ce projet s’adresse au 
50 ans et plus et vous permet d’apprendre à votre rythme. Vous 
développerez des compétences dans l’utilisation des outils en 
ligne ce qui vous permettra d’être autonome. Voici les sujets que 
seront abordés :
- Les bases sur l’utilisation de l’ordinateur.
- Les bases sur l’utilisation de la tablette et téléphone intelligent.
- Les bases d’internet, les outils de communication à distance.
- Les mots de passe.

Peurs et craintes face aux technologies.
À partir du mercredi 25 février en avant-midi.

Maximum de 12 participants - Inscription obligatoire 

Nouveautés

Bibliothèque Responsable :	 Martine Garon
	 450-772-2332

Pour voir d’autres nouveautés,  
consultez le catalogue de la bibliothèque au 
www.villest-pie.ca sous l’onglet Service des loisirs,  
cliquez sur Bibliothèque pour accéder au catalogue en ligne. 

La bibliothèque sera fermée du  
21 décembre prochain au 5 janvier 2025

Joyeux Noël
de la part de toute l’équipe de la Bibliothèque municipale.

Heure du conte 
21 janvier à 18h30
Le 21 janvier prochain, à  
18 h 30 nous t’attendons 
pour te raconter 2 histoires 
«  Ne ferme pas les yeux  » 
et «  Bonne nuit les cocos  ».  
Un bricolage complètera 
l’activité.

Heure du conte 
18 février à 18h30
Le 18 février, à 18 h 30, on se donne rendez-
vous pour 2 autres histoires : « Le petit chien 
d’amour » et « c’est moi qui décide! » 

Tu aimes beaucoup les histoires et tu as 
entre 3 et 8 ans? Viens nous rejoindre 
à la bibliothèque municipale. L’heure 
du conte est une activité gratuite, 
amusante et parfaite pour toi.
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CÉLÉBRATIONS DES  
FÊTES 2025-2026
Église de Saint-Pie :
24 décembre :  16h30 :  Messe de Noël des enfants  
et des adultes
25 décembre :  10h30 :  Messe de Noël
1er janvier :       10h30 :  Messe du jour de l’An
Récital de Noël - Le dimanche 28 décembre 2025
16h30   À la cathédrale Saint-Hyacinthe-le-Confesseur
17h Messe de clôture du Jubilé 2025

             

Tarif pour la dîme en 2026, soit 100 $ par adulte (nouveau tarif)
La dîme est essentielle pour la survie de notre église.

Ensemble, soyons solidaire pour ce bâtiment ancestral,  
qu’est notre église!   Merci! 

             

congé du temps des fêtes
Veuillez prendre note que le bureau de la Fabrique sera fermé 

du 23 décembre en fin de journée jusqu’au matin du  
5 janvier 2026.

Laissez un message pour urgence seulement au 450 772-2440.

Joyeux Noël 2025!
À la suite d’une année marquée par des événements politiques majeurs, 
comme l’investiture de Donald Trump en tant que 47e président des États-
Unis, ainsi que par des défis persistants, tels que les conflits en Ukraine et à 
Gaza, nous célébrons le temps de Noël. Il est réconfortant de lire ce passage 
de l’Évangile :  Alors l’ange leur dit : « Ne craignez pas, car voici que je vous 
annonce une bonne nouvelle, qui sera une grande joie pour tout le peuple  : 
Aujourd’hui, dans la ville de David, vous est né un Sauveur qui est le Christ, le 
Seigneur. Et voici le signe qui vous est donné. : vous trouverez un nouveau-né 
emmailloté et couché dans une mangeoire.  (Lc, 2, 10). Depuis cette nuit de 
Noël, par la naissance de cet enfant ayant pour nom Emmanuel, c’est-à-dire 
« Dieu est parmi nous », la peur et la tristesse sont appelées à laisser la place 
à la paix et à la joie. Nous sommes invités à ne pas nous décourager devant 
la réalité, même quand elle est difficile. Cet enfant nous invite à nous retrous-
ser les manches et à construire un monde de justice, de paix, de fraternité et 
d’amour, ici et maintenant. 

Quel beau cadeau que la présence de Dieu venu à nous dans un petit enfant qui 
ne demande qu’à être aimé et nous donne la possibilité de devenir à notre tour 
enfants de Dieu. En ce temps des Fêtes, je souhaite que vous puissiez recevoir 
ce cadeau renouvelé de la foi en Dieu qui n’est qu’amour. Il est venu dans notre 
humanité pour que notre humanité entre en Lui. Que ce Noël soit la promesse 
d’un avenir de paix et d’éternité dans la joie!

Avec les dévouées responsables de la catéchèse, ainsi qu’avec les vaillantes mar-
guillières et les vaillants marguillers, je vous souhaite un très Joyeux Noël 2025!

Votre curé Luc

Fête de Noël - décembre 2025
Le Service des loisirs tient à remercier tous ceux qui ont 
participé à la Fête de Noël du 7 décembre dernier. Prêt 
de 240 cadeaux ont été distribués gratuitement aux  
enfants de moins de 12 ans et 590 personnes ont profité du  
délicieux brunch!

Merci aux  Chevaliers de  
Colomb conseil 2958  
St-Pie  ainsi qu'au  Centre de 
la Famille St-Pie  pour votre  
précieuse collaboration.

   À l’année prochaine !
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BRUNCH 
ORGANISÉ PAR LES  
CHEVALIERS DE COLOMBOMB

AU MENU: 

Roties, jambon, 
saucisses, 

saucisson de 
bologne, fèves 
au lard, œufs, 
patates rôties, 

crudités, crêpes 
et desserts, jus 

et café.

 12 $
Enfants 12 ans et -  gratuit

LE 18 JANVIER 2026
DE 9 H À 12 H
Au Centre Sportif et culturel, 
50, avenue Garneau – Saint- Pie

Au profit de l’organisme communautaire 
ENTRAIDE ST-PIE

GRATUIT POUR LES MEMBRES EN RÈGLE DU CONSEIL 2958

Nous avons beaucoup d'articles à prix modique comme vaisselle, articles de 
sports, jouets, vêtements pour enfants et adultes, habits de neige, 
bottes, souliers, livres, jeux de société, meubles, 
cadres, etc. 

Veuillez prendre note que la section «boutique» 
est ouverte à tous. Les profits vont pour l'aide 
alimentaire. En tout temps, sacs verts pour 6$.

301C, rue Notre-Dame, 
cour arrière rue Roy
Johanne St-Pierre : 450 772-5574
Local les mardis : 450 772-5333

La boutique est ouverte :  
Le premier samedi de chaque mois de 9 h à midi /  

Tous les mardis de 13 h à 16 h - Sur appel

Pour les dons de meubles et gros articles,  
appeler avant de vous rendre

L’organisme est fermé pour le temps des fêtes et rouvrira ses portes samedi, le 3 janvier 2026 ainsi que l’aide alimentaire mardi le 6 janvier 2026.

Tout le comité d’Entraide St-Pie souhaite sincèrement remercier 
les donateurs qui, malgré l’importante hausse du coût de la vie, 
ont donné généreusement à la guignolée 2025. Merci aussi à 
tous les bénévoles sans qui la collecte de denrées et de dons 
aurait été impossible. Merci à tous!!!

Guignolée 2025

70 av. Saint-François, Saint-Pie 
450 772-6828 
www.centredelafamillestpie.com   
Surveillez notre page

   

Ateliers prénataux
•	 Début le 20 janvier, de 18 h 30 à 20 h, jusqu’au  

10 février.

	 Gratuit pour les membres. Inscription via Qidigo.

Activité Parent-Enfant
•	 Tous les jeudis de 9 h à 11 h.

	 Programmation à venir.

La tasse du Réconfort
	 Rencontre destinée aux parents d’enfants ayant des 

besoins particuliers.

•	 Dimanche 25 janvier à 9 h 

	 Animée par Rudith, intervenante à l’APEH RVM 
(Association des parents d’enfants handicapés 
Richelieu–Val-Maska).

	 Possibilité d’inscrire gratuitement vos enfants à la halte-
répit « Un moment pour moi » pendant la rencontre.

	 Inscription via le site internet de l’APEH RVM.

Services de halte
	 Les inscriptions pour le mois de février (Halte-garderie 

Micro-Rafale, Halte-répit «  Un moment pour moi  », 
Halte-garderie Méga-Rafale) débuteront le lundi  
5 janvier à 8 h.

Service aux aînés: 
•	 Cardio-Aîné : offert gratuitement tous les lundis matin de 10 h à 11 h à la salle 

communautaire de l’établissement L’Ombre des Pins, situé à l’Habitat Saint-
Pie (139, rue de la Présentation, Saint-Pie, J0H 1W0).

	 Session hiver : du lundi 5 janvier au lundi 30 mars 2026.

•	 Café-Causerie : mardi 6 janvier à la salle communautaire de L’Ombre des Pins.

	 Thème : Retour sur les fêtes et les traditions.

•	 Café-Causerie du 20 janvier – Édition spéciale

	 En raison de la forte demande, cette rencontre sera ouverte à tous.

	 Nous recevrons Me Félix Mathieu, notaire. Il expliquera de façon simple : 
quels sont les documents importants à préparer en vieillissant (ex. : testament, 
mandat de protection), leur utilité, et le meilleur moment pour les mettre à jour.

	 Il prendra aussi le temps de répondre aux questions des participants.

	 Aucune inscription requise.

Espace Ados: 
•	 Tous les jeudis soirs de 17 h à 21 h.

•	 Vendredi 16 janvier : Tournoi Mario Kart sur la Nintendo Switch! Souper et 
collations inclus.

	 Aucune inscription requise.

POUR ACCÉDER FACILEMENT

À NOTRE SITE WEB
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Catéchèse
Mme Karmen St-Pierre

450 772-1052

Entraide st-pie
M. Claude Cloutier (mardi)
Mme Johanne St-Pierre

450 772-5333
450 772-5574

Centre de  
la famille st-pie 450 772-6828

Fadoq
Mme Jacqueline Therrien 
Lachance

450 772-5226

Cercle de fermières
Mme Thérèse Sansoucy

450 772-2741

POPOTE ROULANTE (CBSH) 450 773-4966 
#1035

Chevaliers de colomb
conseil 2958
M. Patrice Caya

450 888-2969

Ligue de balle féminine
Mme Ariane Beaudry

450 388-0089

chorale st-pie
Mme Roseline Poirier

450 502-5106

Ligue de balle du vendredi
M. Claude Clavet

450 502-2778

Conseil de la fabrique de la 
paroisse saint-pie
Secrétariat

450 772-2440

Ligue de pétanque
Raynald Pomerleau

450 772-2904

ALCOOLIQUE ANONYME 1 866-544-
6322

Nos 
organismes 

locaux

ALCOOLIQUE ANONYME
Tu crois avoir un problème d’alcool?  

ALCOOLIQUE ANONYME est là pour t’aider. 

Ligne d’aide : 1 866-544-6322

Réunion à Saint-Pie tous les jeudis soir à 
19 h 30 à la sacristie de l’église.

Entrée et stationnement sur le côté arrière de l’église. 

Téléchargez l’application MEETING GUIDE sur 
votre appareil cellulaire pour obtenir la liste de 

toutes les réunions partout dans le monde.
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Pas de souper en janvier

les lundis 12, 19 et 26 janvier à 13 h 30

Collation faite maison et prix de participation 
pour tous sur place.

19 janvier à 19 h

Nous vous attendons en grand nombre.

- Café gratuit

- Croustilles et grignotines vendues sur place.

Bienvenue à tous (18 +)

12, 23 et 26 janvier de 19 h à 20 h

Ambiance amicale alors nous vous invitons à 
vous joindre à nous.

nous offrons la location de notre belle salle 
pour des réunions de toute occasion, avec 
ou sans repas, chaud ou froid. Pour toute 
information à ce sujet, veuillez contacter 
Grégoire Couture au 450  779-1260 ou 
Jacqueline Therrien-Couture au 450  772-
5226 par téléphone et kinc2025@outlook.fr 
pour la joindre par courriel.

souper

bingo

LOCATION

cours de 
danse

cartes

Saint-Pie
301 rue Notre-Dame

*** ATTENTION : la FADOQ sera fermée pour le temps des fêtes, 
à partir du 15 décembre jusqu’au 5 janvier inclusivement.

Nos activités se déroulent au 301 rue Notre-Dame, Saint-Pie.
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